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 Chère esquerdoise, Cher esquerdois
 
 

L'année 2022 vient de débuter.

Le conseil Municipal et moi- même vous présentons nos voeux les
plus chaleureux et les plus sincères de bonheur, santé et de
prospérité à chacune et à chacun d'entre vous.

Vous trouverez dans ce numéro d'Esquerdes infos, le bilan des
actions menées à bien par la municipalité pendant l'année écoulée.

Les orientations et les grands projets mis en oeuvre pour l'année à
venir ne pourront pas vous être présentés lors de la cérémonie des
voeux que je viens avec regrets, d'annuler compte tenu de la
situation sanitaire actuelle.

Je vous en retracerai ci après les grandes lignes.

Beaucoup de projets engagés en 2021 ont pris du retard et n'ont pu
être réalisés qu'en fin d'année. Notamment, les travaux de voirie rue
de la Necque pour lesquels nous venons d'obtenir l'autorisation de
démarrer le chantier, les travaux de rénovation du réseau de
l'éclairage public démarrés courant du 2éme semestre 2021 qui font
l'objet de nombreux dysfonctionnements et dont l'achèvement et la
bonne exécution seront constatés début 2022, l'aménagement d'un
accès piétonnier à l'école maternelle(classe de la directrice), le
remplacement d'une bouche incendie à l'intersection rue Léon Blum et  
rue des Prédevaux, les travaux sécuritaires de la rue Léon Blum, la
réfection des trottoirs rue du Pont Neuf, l'équipement informatique à
l'école élémentaire dans le cadre du plan de relance_ école
numérique, le raccordement des derniers bâtiments au réseau
d'assainissement collectif, la réfection de l'éclairage extérieur au stade
de football, le busage du fossé en bas de la route de Wavrans,
l'embellissement et le fleurissement de la commune.

D'autres réalisations prévues en 2022 seront mises entre parenthèses
le temps pour la commune de régler une procédure engagée depuis
2019 auprès du tribunal administratif et pour laquelle des pénalités
doivent être versées, ce qui amputera fortement les finances
communales.

Soyez certains que nous faisons de notre mieux.



La mission que vous nous avez confiée est passionnante et je
comprends très bien l'impatience de certains dans la réalisation de
nos projets car de nombreuses contraintes encadrent nos
interventions en matière d'investissement :
Le respect des normes, le poids des investissements passés et leurs
entretiens réguliers, les attentes et les besoins de la commune et le
respect de l'équilibre financier.

Je suis néanmoins fier du travail que nous avons commencé à
accomplir tous ensemble, pour Esquerdes.

Vous nous avez fait confiance en nous accordant ce mandat et nous
essayerons de vous satisfaire.

Je vous renouvelle tous mes voeux de belle et bonne année 2022,
pour vous même et pour les vôtres.

Olivier OBERT 



Le conseil Municipal
2020 / 2026

OBERT Olivier 
maire

PERICHON Ludovic
conseiller

COFFIN Hélène 
adjointe

DEDECKER Patrick
adjoint

MINEBOIS Laura
adjointe

WAROT Pascal 
1er Adjoint

LAGERSIE Marie-Line
conseillère

DELOBEL Anthony
adjoint

CADIX Amandine
conseillère

DERMENGHEM Benjamin
conseiller

BECART Jean-Paul
conseiller

DAVID Catherine
conseillère

EVRARD Sabine 
conseillère

FAUVIAUX Fabrice
Conseiller

RHUGUET Sylvie
Conseillère

SAINT-GEORGE Aymeric
Conseiller

FOURNIER Annie
Conseillère

MAGNIER Pascal 
Conseiller

DEMOL Olivier
conseiller

Restructuration de l'équipe municipale
Restructuration de l'équipe municipale suite à des démissions de poste et de
fonction. 

Le conseil a procédé le 21 octobre 2021, à la prise de fonction de Mr Demol
Olivier en qualité de conseiller municipal suite à la démission de Mme
Christine Kleszweski.

Mr Perichon a démissionné de ses fonctions de 1er adjoint et reste membre
du conseil municipal. Mr Pascal Warot a été élu 1er adjoint. 

Mr Anthony Delobel est élu 5éme adjoint en remplacement de Pascal Warot.



Obert Olivier - Coffin Hélène - Dedecker Patrick - Delobel Anthony -
Fauviaux Fabrice - Magnier Pascal - Minebois Laura -Warot Pascal

LES ADJOINTS SONT DISPONIBLES POUR TOUT RENDEZ VOUS EN MAIRIE. 

 

Sécurité - Plan de sauvegarde communal - Projets
communaux -Voiries

Fêtes/animations- Associations

Jeunesse - Gestion des salles

Affaires agricoles - Espaces verts et boisés -
Environnement

Affaires scolaires- Communication

Delobel  Anthony : Cadix Amandine - David Catherine - Lagersie Marie-line -
Magnier Pascal- Saint-George Aymeric

Coffin Hélène : - David Catherine - Delobel Anthony- Dermenghem
Benjamin - Fournier Annie - Lagersie Marie-line - Saint-George Aymeric 

Dedecker Patrick : Becart Jean Paul - Delobel Anthony - Dermenghem
Benjamin - Evrard Sabine - Fauviaux Fabrice  - Warot Pascal

Warot Pascal :  Becart Jean Paul - Dedecker Patrick - Delobel Anthony -
Evrard Sabine -Perichon Ludovic - Rhuguet Sylvie

Minebois Laura :  Fournier Annie - Lagersie Marie-line - Magnier Pascal-
David Catherine - Cadix Amandine - Demol Olivier

Finances

REFONTE DES COMMISSIONS



 L'AGENCE POSTALE
d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i    

1 4 H 0 0  à  1 7 H 0 0
S a m e d i  

d e  9 h  à  1 1 h 4 5
 

INFOS PRATIQUES 

@  f a c e b o o k :
 C o m m u n e  d ' E s q u e r d e s

 

            MAIRIE
d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i   

 9 H 0 0  à  1 2 H 0 0  e t
 1 4 H 0 0  à  1 7 H 0 0

S a m e d i  
d e  9 h  à  1 1 h 4 5

 

BIBLIOTHEQUE
L u n d i   1 6 H 0 0  à  1 8 H 0 0  
M e r c r e d i  8 H 4 5  à  1 2 H 0 0  
        e t  1 3 H 3 0  à  1 7 H 1 5
S a m e d i  9 h 0 0  à  1 2 h 0 0

@ F a c e b o o k :  b i b l i o t h é q u e  m u n i c i p a l e  ( E s q u e r d e s )
b i b l i o t h e q u e . e s q u e r d e s @ o r a n g e . f r

 



Santé/ service
Hôpital  HELFAUT: 0321887000
Cl in ique Saint-Omer:  0321386500

Médecins cabinet :
Mr Meneboo / Buyck / Lefebvre  
03.21 .93 .82.50

Inf irmièr(e)s :
Me Croquelois  Anne et Marie :
03.21 .98.80.16
M.Ryckelynck Alex is :
06.43.02.88.20

Ambulance/transport :
Ambulance du haut pays:
03.21 .95.33.33

Pharmacie RICHET (Hal l ines) :
03.21 .95.67.49

Chirurgien dent iste :
Me Moronval le :  03.21 .93 .90.90

Kinésithérapeutes
(Hal l ines:03.21 .39.79.87

Psychologue:  
Me Quevat:  03.21 .39.58.37
Hypnothérapeute:  
Me Keryncke:  06.29.15 .75.70
Prat ic ienne de la guérison
Energét ique:
Me Crépin :06 79 42 57 54

Mair ie:  03.21 .93 .25.16
CCPL Lumbres :03.21 . 12 .94.94
Ecole pr imaire:  03.21 .93 .88.56
Ecole maternel le:  03.21 .38.00.65
Col lège A.CAMUS Lumbres:  03.21 .39.63.36
Col lège Notre Dame Lumbres:
03.21 .39.60.85

Bibl iothéque:  03.21 .88.81 .31
Sidéalf  :03.21 .39.62.14
Sous-Préfecture St-Omer :  03.21 . 1 1 . 12 .34
Gendarmerie de Lumbres :  03.21 .39.64.17
CAF :  0810.25.62.30
CPAM Calais  :  3646
PMI (sal le des associat ions)
03.21 . 12 .28.30 sur RDV
RAM: maison des services à Lumbres
03.21 . 12 .91 .99 ou 06.07.49.32.20
florence.poupard@ccplumbres.fr
Resto du coeur Lumbres:  03.21 .39.68.62

Commerçants :
-Boulangerie Gourmandise :  03.21 .93 . 15 .53
-Boucherie Lozinguez:  03.21 .93 .53.24
-Café de la Mair ie :  03.21 . 12 . 13 .06
-Café Phi l ip 's  bar:  03.21 .39.53.13
-La grange aux f leurs:  03.21 .95.64.73
-Garage de la val lée:  03.21 . 12 .73.28
-Menuiser ies Baudart ;  03.21 .95.19 . 1 1
-Bul le de Pai l lettes(  vente bi joux à
domici le)   06.87.45.93.39
-Mme Dubuisson( Produits  Body nature)
06.66.06.95.31
Art isans 
-  Monnerie Toiture:  06.98.20.29.63
-  Esquerdes Elec (élec-  isolat ion) :
06.30.53.44.97
-JL Cordelec (électr ic ien) :  06.81 .21 . 12 .42
-Construct ion rénovation de l 'AA
(maçon):  06.21 .39.99.09
-François  Mult iservices :  06.43.02.63.20
-Gress ier Laurent travaux/services :
06.14.25.39.64
-Auto Ecole Denis  :  03.21 .95.37.70
-Salon Vanessa coiffures:  03.21 .95.04.39
- ETA Palfart  David :  06.18 .74.83.93



Le PACS 
Le PACS est un contrat conclu par 2 personnes

physiques MAJEURES, de sexe différent ou non

(Un mineur ne peut donc pas conclure un PACS même

s’il a été émancipé) pour organiser leur vie commune.

DEPUIS le 1er  NOVEMBRE 2017, le PACTE CIVIL DE

SOLIDARITE peut se conclure à la mairie de votre

domicile. En effet pour conclure un PACS, il faut fixer la 
résidence commune au lieu du futur PACS.

Le dossier est à retirer en mairie d’Esquerdes, et les

Intéressés auront à produire :

• un acte de naissance pour chacun (moins de 3 mois) ;

• une copie de pièce d’identité ;

• une déclaration sur l’honneur ;

• la convention de PACS ;

• une déclaration conjointe.

Les PACS sont conclus en mairie sur RENDEZ-VOUS avec

Monsieur le Maire,

 ETAT CIVIL

Mise a jour de 
nos fichiers :

 

A votre arrivée dans la commune,
lors d'un changement dans votre
situation familiale (naissance,

ect....)

Il vous est recommandé de vous
faire connaitre en mairie afin de

mettre à jour le fichier population.

Certaines informations sont issues

de ce fichier, notamment la

distribution des cadeaux de noël ,

les colis aux aînés, ect...

 

Il est rappelé que dans le cadre de

la protection des données

personnelles la commune est
garant du respect de la
réglementation.

Vous disposez d'un droit de regard

sur l'utilisation de vos données et

que ces dernières sont sécurisées et

ne peuvent être utilisées autres que

dans les cas ci-dessus sans votre

consentement.

ETAT CIVIL / CARTE D'IDENTITE

Télécharger une pré-demande sur le site :

http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ et appeler la

CCPL (équipée de station d’enregistrement)

Depuis mars 2017, les demandes de CARTE

NATIONALE D’IDENTITE ne se font plus à la mairie.

Les pièces nécessaires pour un renouvellement sont 

• l’ancienne carte,

• un justificatif de domicile de moins d’un an,

• le livret de famille,

• 2 photos d’identité récentes,

• la taille de la personne.

Pour une première demande il faut produire, en

plus, un extrait d’acte de naissance.

En cas de perte ou de vol : un timbre fiscal de 25 €. 



Voter est un droit, c’est
aussi un devoir civique " 

Pour pouvoir voter, il faut être

inscrit sur les listes électorales de la

commune où l’on réside en France.

Pour vous inscrire, 2 possibilités:

- faire une demande d'inscription papier

en mairie directement (joindre une copie

de la carte identité et un justificatif de

domicile)

- s'inscrire en ligne (démarche ci dessous)

ELECTION PRESIDENTIELLE 
10 ET 24 AVRIL 2022

ELECTION LEGISLATIVE
12 ET 19 JUIN 2022
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Les nouvelles cartes seront
distribuées à partir du 4 mars 2022,
date de clôture des listes électorales.








































































